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Pep’s : renouvellement des comptes 

 

 

Pour des raisons de sécurité, vous devez, en tant qu'administrateur de Pep’s, effectuer une 

revue de l'ensemble des comptes utilisateurs, a minima tous les 18 mois. 

 

Les comptes activés lors du lancement de Pep's en juin 2020 doivent immpérativement être 

renouvelés. 

 

La CDC retraites accorde un délai supplémentaire jusqu'à la fin du mois de janvier 2022 

pour procéder à ce renouvellement : à défaut, les comptes seront automatiquement 

désactivés à leur date d’expiration. 

 

Dès à présent, rendez-vous sur la page « Gestion des comptes » de Pep’s et suivez le mode 

opéatoire décrit ici. 

 

 

 

 

Le service Partenariat CNRACL du Centre de gestion se tient à votre disposition  

pour tout renseignement sur la réglementation et les procédures CNRACL. 

N’hésitez pas à le contacter.  

 

 

https://plateforme-employeurs.caissedesdepots.fr/espace-prive/plateforme/#/public/accueil
https://politiques-sociales.caissedesdepots.fr/sites/default/files/2021-11/peps-renouveler-comptes.pdf

